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des installations électriques au titre de la protection des travailleurs des organismes du ministère de la défense.

Du 22 juillet 2002



DIRECTION DE LA FONCTION MILITAIRE ET DU PERSONNEL CIVIL : sous-direction de la
prévision, des études et de la réglementation du personnel civil.
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Références :

Décret 85-755 du 19 juillet 1985 (BOC, p. 4150).
Décret 88-1056 du 14 novembre 1988 (BOC, p. 6275) modifié.
Arrêté du 10 octobre 2000 (n.i. BO, JO du 17, p. 16472).
Arrêté du 22 novembre 2000 (n.i. BO, JO du 31, p. 21316).

Référence de publication : BOC, 2002, p. 6821.

L' instruction 303430 /DEF/SGA/DFP/PER/5 du 20 novembre 2001 est modifiée comme suit :

Article 3.

Ajouter in fine de l'article, le texte suivant :

« Toutefois, pour les organismes stationnés à l'étranger ou dans les territoires d'outre-mer dans lesquels une
telle ressource est inexistante, ces vérifications peuvent être effectuées par du personnel agréé dans les
conditions prévues à l'article suivant. »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

L'administrateur civil, sous-directeur de la prévision, des études et de la réglementation du personnel civil,

Bernard BOYER.


